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LE PEINTRE CLAUDE THÉBERGE EST DÉBOUTÉ EN COUR SUPRÊME

Le 28 mars dernier, dans un jugement à quatre juges contre trois, la Cour suprême a conclu que le peintre québécois Claude Théberge ne pouvait faire saisir les reproductions entoilées de ses œuvres dans des galeries d’art pour violation à la Loi sur le droit d’auteur
Résumé de la Cour Suprême : 

 « L'intimé, un artiste peintre jouissant d'une réputation internationale enviable, cède par contrat à un éditeur le droit de publier des reproductions, des cartes ainsi que d'autres produits de papeterie représentant certaines de ses oeuvres. Les galeries d'art appelantes achètent de l'éditeur des cartes, photolithographies et affiches représentant différentes oeuvres de l'artiste, pour ensuite en entoiler l'image. L'entoilage est un procédé qui permet de prélever d'une affiche papier imprimée les encres utilisées et de les reporter sur une toile. Ce procédé laissant l'affiche d'origine blanche, il n'y a pas d'augmentation du nombre total de reproductions. L'intimé intente contre les appelants un recours en injonction, reddition de comptes et dommages-intérêts devant la Cour supérieure du Québec. Il obtient également la délivrance d'un bref de saisie avant jugement, en vertu de l'art. 735 du Code de procédure civile (C.p.c.), qui vise tous les entoilages de ses oeuvres, alléguant avoir un droit de propriété présumé sur ces biens en vertu de l'art. 38 de la Loi sur le droit d'auteur (L.d.a.). Le paragraphe 38(1) L.d.a. énonce que le titulaire du droit d'auteur peut recouvrer la possession de tous les exemplaires contrefaits d'oeuvres. La « contrefaçon » à l'égard d'une oeuvre est définie à l'art. 2 L.d.a. comme « toute reproduction, y compris l'imitation déguisée, qui a été faite contrairement à la présente loi ou qui a fait l'objet d'un acte contraire à la présente loi ». Les appelants demandent la cassation de cette saisie. La Cour supérieure conclut que l'entoilage d'une reproduction papier autorisée n'équivaut pas à contrefaçon au sens de la L.d.a. et accorde une mainlevée des saisies. La Cour d'appel, concluant qu'il y a contrefaçon, infirme ce jugement et maintient la saisie avant jugement quant aux entoilages.

Arrêt (les juges L'Heureux-Dubé, Gonthier et LeBel sont dissidents) : Le pourvoi est accueilli. L'ordonnance du juge des 

requêtes annulant la saisie et ordonnant la restitution des biens saisis aux appelants est rétablie.

Le juge en chef McLachlin et les juges Iacobucci, Major et Binnie : La L.d.a. confère à l'intimé à la fois des droits économiques et des droits moraux sur son oeuvre. Les droits économiques sont fondés sur une conception des oeuvres artistiques et littéraires qui les considère essentiellement comme des objets de commerce. Ces droits peuvent être cédés et l'intimé ne peut faire valoir en vertu de la Loi que les droits économiques qu'il a conservés. Les droits moraux, qui sont incessibles, traitent l'oeuvre comme un prolongement de la personnalité de l'artiste et lui attribuent une dignité qui mérite d'être protégée. Il n'y a violation de l'intégrité de l'oeuvre que si celle-ci est modifiée d'une manière préjudiciable à l'honneur ou à la réputation de l'auteur. Les droits moraux restreignent de façon permanente l'utilisation que les acheteurs peuvent faire d'une oeuvre une fois que son auteur s'en est départi, mais il faut tenir compte des limites qui constituent une partie essentielle des droits moraux créés par le législateur. Il ne faut pas interpréter les droits économiques en leur attribuant une portée tellement large qu'ils engloberaient les mêmes éléments que les droits moraux, ce qui rendrait inapplicables les limites aux droit moraux imposées par le législateur.

En l'espèce, l'intimé tente de faire valoir un droit moral sous le couvert d'un droit économique et cette tentative doit être repoussée. Les appelants ont acheté des affiches des peintures de l'intimé reproduites légalement et ont utilisé un processus chimique pour détacher la couche d'encre du papier (laissant celui-ci blanc) et pour l'apposer sur une toile. En leur qualité de propriétaires des affiches, ils avaient le droit d'agir ainsi. Il n'y a pas eu de production (ni de reproduction) d'une nouvelle oeuvre artistique ni d'une « partie importante de l'oeuvre, sous une forme matérielle quelconque » au sens du par. 3(1) de la L.d.a.

L'image « fixée » dans l'encre sur les affiches n'a pas été reproduite. Elle a été transférée d'un support à un autre. Une interprétation large des droits économiques selon laquelle la substitution d'un support à un autre constitue une nouvelle « reproduction » qui porte atteinte aux droits du titulaire du droit d'auteur même si le résultat n'est pas préjudiciable à sa réputation fait trop pencher la balance en faveur du titulaire du droit d'auteur et ne reconnaît pas suffisamment les droits de propriété des appelants sur les affiches qu'ils ont achetées.

Il faut garder à l'esprit la portée historique de la notion de « reproduction » figurant dans la L.d.a. La « reproduction » est généralement définie comme l'action de produire des copies supplémentaires ou nouvelles de l'oeuvre sous une forme matérielle quelconque. Bien que la Loi reconnaisse que l'évolution technologique permet maintenant la reproduction de l'expression par de nouveaux moyens, l'évolution importante des concepts juridiques dans le domaine du droit d'auteur n'entre pas en jeu, compte tenu des faits. Il y a eu en l'occurrence transfert littéral matériel et mécanique sans multiplication.

L'existence dans la Loi de régimes distincts couvrant les droits économiques, d'une part, et les droits moraux, d'autre part, dénote l'intention d'établir une distinction et une séparation claires. En ce qui a trait aux recours, le législateur a voulu que la modification sans reproduction soit régie par les dispositions portant sur les droits moraux plutôt que par celles portant sur les droits économiques. Adopter une opinion contraire permettrait à un artiste qui s'oppose à une modification de la reproduction autorisée de se soustraire à l'exigence importante de prouver le préjudice causé à son honneur ou à sa réputation pour établir que ses droits moraux ont été violés.

L'intimé ne répondant pas aux critères d'application de l'art. 38 de la L.d.a., l'art. 734 du C.p.c. ne lui permettait pas d'obtenir la saisie des exemplaires des appelants. Il serait plus juste de considérer la véritable plainte de l'intimé comme visant l'atteinte présumée à ses droits « moraux » et l'effet potentiel de cette atteinte sur le marché de ses oeuvres. L'artiste ou l'auteur qui allègue la violation d'un droit moral ne peut pas recourir à la saisie avant jugement permise par l'art. 734. L'évaluation d'une violation potentielle des droits moraux fait grandement appel à l'exercice du jugement. La déformation, la mutilation ou la modification d'une oeuvre ne peut donner lieu à une poursuite que si elle est faite « d'une manière préjudiciable à l'honneur ou à la réputation de l'auteur ». L'artiste ou l'auteur ne doit pas devenir juge de sa propre cause en ces matières et il est tout à fait compréhensible que le législateur insiste sur la tenue d'un examen judiciaire préalable à toute saisie fondée sur une allégation de violation des droits moraux. Il appartiendra au juge de première instance de déterminer si la preuve plus complète produite au procès démontre l'existence d'une violation des droits économiques ou des droits moraux. À ce stade-ci, il nous suffit de conclure que le dossier interlocutoire ne justifiait pas la saisie avant jugement.

Les juges L'Heureux-Dubé, Gonthier et LeBel (dissidents) : La L.d.a. pourvoit à la fois à la protection du droit d'auteur (copyright) et des droits moraux de l'auteur. Le droit d'auteur protège contre l'appropriation et la dissémination illicites de l'expression créative. C'est un droit de nature patrimoniale qui peut faire l'objet d'une cession. L'objet du droit d'auteur est un droit sur l'oeuvre et non un droit personnel. L'élément-clé est l'oeuvre incluant son support matériel, et non l'idée de l'oeuvre. Pour leur part, les droits moraux s'attachent principalement à la protection de l'intégrité et de la paternité de l'oeuvre, celle-ci étant alors considérée comme une extension de la personnalité de l'auteur. Il s'agit donc de droits extra-patrimoniaux, par définition incessibles. Les notions de droits moraux sont inapplicables aux faits de la présente affaire.

En l'espèce, les appelants ont illégalement procédé à la reproduction des oeuvres de l'intimé sous une forme matérielle quelconque en violation du par. 3(1) L.d.a. Pour qu'une oeuvre soit reproduite, il n'est pas nécessaire de démontrer une augmentation du nombre total de copies de celle-ci. Le législateur n'a pas uniquement protégé le droit de reproduire la totalité de l'oeuvre, mais également une partie importante de celle-ci. Il faut donc tenir compte non pas uniquement de l'aspect quantitatif, mais également de l'aspect qualitatif. Une analyse restrictive uniquement basée sur la multiplication de l'oeuvre ne saurait lui octroyer la protection nécessaire et ignorerait le concept de « partie importante de l'oeuvre » qui se trouve protégée par le par. 3(1).

La notion d'« oeuvre » renvoie à toute forme d'expression matérialisée et originale. La fixation à un support matériel constitue une condition sine qua non de la production d'une oeuvre. Ainsi, « produire » une oeuvre fait référence à une première matérialisation et la « reproduire » à toute fixation matérielle ultérieure qui s'inspire (au sens causal) de la première fixation. La fixation à un nouveau support matériel constitue donc l'élément fondamental de l'acte de « reproduire [. . .] sous une forme matérielle quelconque » ce qui existait déjà sous une première forme matérielle. Un tel comportement relève du plagiat et constitue une violation des droits d'auteur trouvés au par. 3(1) L.d.a.

Il est important de distinguer entre le support matériel protégé par le par. 3(1) L.d.a. et qui est inextricablement lié à l'oeuvre, et la notion de « structure » qui se retrouve au par. 28.2(3) L.d.a. Une modification du support matériel est prohibée par le par. 3(1) L.d.a., tandis que la modification d'une structure qui contient l'oeuvre sera prohibée par le par. 28.2(3) si l'auteur démontre que la nouvelle structure porte préjudice à l'intégrité de son oeuvre.

La L.d.a. prévoit la possibilité pour le titulaire du droit d'auteur de disposer de son droit en totalité ou en partie, conservant alors le reliquat des droits exclusifs de reproduction qu'il n'a pas cédés. L'intimé a autorisé de façon très détaillée la reproduction de ses oeuvres par ses éditeurs. Le contrat entre l'intimé et ses éditeurs doit s'interpréter selon les directives générales offertes aux art. 1425 à 1432 du Code civil du Québec. L'intimé n'a jamais eu l'intention de céder la totalité de son droit de reproduire les oeuvres visées sous une forme matérielle quelconque. Une interprétation de l'ensemble des dispositions contractuelles montre que le droit conféré se limite à la seule reproduction sur produits papier, excluant par le fait même la reproduction sous toute autre forme matérielle, dont l'apposition d'une image représentant une oeuvre de l'intimé sur une toile. L'utilisation de l'expression « autres produits de papeterie » laisse croire que les produits expressément autorisés sont également des produits de papeterie. La possibilité d'encadrer, laminer ou regrouper le produit avec d'autres indique également que le produit en est un de papeterie, le support autorisé ne subissant pas de modification matérielle et demeurant du papier. Les droits cédés par contrat n'incluent certainement pas la possibilité de dénaturer le produit autorisé en en changeant le support.

En limitant expressément les droits cédés à des reproductions de ses oeuvres sur support papier, l'intimé a donc conservé tous ses droits de reproduction sur quelque autre support que ce soit. En entoilant des affiches papier des oeuvres de l'intimé, les appelants ont bel et bien reproduit les oeuvres de l'intimé ou une partie importante de celles-ci sous une forme matérielle quelconque en contravention du par. 3(1) L.d.a. L'absence de consentement de l'intimé fait en sorte que son droit d'auteur a été violé. Les appelants se sont ainsi adonnés à des actes de contrefaçon et l'intimé était en droit de saisir les entoilages conformément aux dispositions des par. 734(1) C.p.c. et 38(1) L.d.a. »
Théberge c. Galerie d’Art du Petit Champlain inc., 2002 CSC 34.

Texte intégral de la décision:

http://www.lexum.umontreal.ca/csc-scc/fr/rec/html/laroche.fr.html
Un dîner-causerie sera entièrement consacré à cette affaire. Consultez régulièrement notre site Internet à l’adresse : http://www.alai.ca afin d’en connaître la date.

activités à venir

4 Avril 2002 :

Assemblée générale annuelle suivie d’un dîner-causerie ayant pour thème les développements jurisprudentiels récents en droit d’auteur (Me Stefan Martin, Fraser, Milner, Casgrain).

Hôtel Inter-Continental

360, St-Antoine Ouest, Montréal

Mai 2002 : 

Me Sylvie Charron, Développements récents à la Commission du droit d’auteur. Nous vous ferons parvenir sous peu l'invitation et le formulaire d'inscription.

15-17 septembre 2002 :

Journées d’études de l’ALAI à Neuchâtel, Suisse. (consultez le site :  www.alai.ch

NOUVEAUX MEMBRES 

L’ALAI Canada accueille parmi ses membres les personnes suivantes : 

Prof. Alain Prujiner, Université Laval

M. Michel Beauchemin, AQUAD (Mtl)

Me Marie-Claude Marcotte, Union des artistes (Mtl)

Me Emmanuelle Cartier, La Presse (Mtl)

Me Catherine Bergeron, Léger Robic Richard /Robic (Mtl)

Me Renée-Claude Riendeau, APFTQ (Mtl)

Ms Lisa Katz Jones, Borden Ladner Gervais (Toronto)

nouvelles de nos membres

Me François Lajeunesse a été promu
Chef adjoint du Service juridique de Bell Canada (Assistant General Counsel, Bell Canada Law Department)..  Félicitations!


